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Comme vous avez pu le constater, le secrétariat de votre Mairie est de nouveau ouvert aux horaires habi-
tuels ! Quelles satisfactions, d'une part de retrouver le personnel, et d'autre part de pouvoir assurer plus 
sereinement toutes les tâches, même si elles ont toutes été assurées et assumées, avec ou sans aide, 
durant cette période difficile. 
Après ce premier point positif, un peu de négatif avec les travaux en centre bourg qui mettent à mal le 
chiffre d'affaires des commerçants, malgré les accès aux commerces préservés autant que faire se peut 
par l'entreprise. Je rappelle que les parkings peuvent et doivent être utilisés, que le centre bourg n'est pas 
si long et lorsqu'on dispose d'une seule voie de circulation, on ne stationne pas dessus ! 
 

Revenons au positif avec une information concernant le tourisme cultuel, passée au travers des mailles 
des différents médias, même celui de notre Nouvelle République qui a sorti un article à ce sujet le mardi 10 
septembre dans la page « Indre express » qui n'a pas fait réagir beaucoup de monde (détails p13). 
Il s'agit de la Reconnaissance des Apparitions de la Vierge à Estelle Faguette validée par le Dicastère 
pour la Doctrine de la Foi avec un décret du Pape du 22 août 2024 et un décret de l'Archevêque de 
Bourges du 30 août 2024. 
Quoiqu'on puisse en penser, la commune ne peut pas et ne doit pas rester en dehors de ce fait important 
qui met Pellevoisin au même niveau que Lourdes au niveau « Apparitions ». Nous devons toutes et tous y 
réfléchir en étant acteurs et non spectateurs pour l'avenir de Pellevoisin qui rejoint les quatre lieux fran-
çais « officiels » où la Vierge serait apparue : Lourdes (65), Pontmain (53), Le Laus (05) et La Salette 
(38). 
Pour être plus précis, lorsque vous lirez ou entendrez parler de « Nihil Obstat (rien ne s’oppose) à propos 
de la dévotion mariale au sanctuaire Notre Dame de la Miséricorde de Pellevoisin », vous pourrez traduire 
« Rome ne trouve plus aucun obstacle à propos de la Reconnaissance des Apparitions de la Vierge auprès 
d'Estelle Faguette ». 
Il est bien évident que chacun reste libre d'adhérer ou non à cette Reconnaissance des Apparitions. 
Dans ce même chapitre, la réfection des cinq calvaires de responsabilité communale s'est terminée avec la 
pose des croix neuves les 24 et 25 août. Je rappelle que la commune n'a supporté que le coût des socles, 
les croix étant totalement prises en charge par l'association SOS Calvaires. 
 

Un point sur les travaux 
Travaux terminés durant l'été à l’école Jean Giraudoux : La toiture de la grande véranda et la pose de vo-
lets roulants solaires sur toute la façade sud ainsi que la pose de rideaux dans la véranda. 
 

Travaux en cours : 
L'enfouissement du réseau électrique, téléphonique, fibre et éclairage public en centre bourg qui vient de 

Cher(e)s administré(e)s, 
Chers amis, 

Le mot du Maire 
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démarrer et qui occasionne quelques « misères » (cf. plus haut). Il  va se prolonger encore quelques se-
maines avec plus ou moins d'intensité : Les canalisations (tranchées sur route) vont rapidement être 
recouvertes (après la pose des gaines) permettant une circulation plus aisée ; Puis viendra le tirage des 
câbles dans les gaines (moins pénalisant), puis l'arrachage des poteaux EDF-ENEDIS (pénalisant mais 
rapide), puis la pose des nouveaux luminaires solaires (moins pénalisant), puis la réfection de l'enrobé 
(pénalisant), puis l'inauguration (moins pénalisant) !! 

La réfection du local Merkur : Le permis de construire et d'aménager a été accordé. Le marché d’appel 
d’offre va être lancé début octobre sur la plateforme de la Nouvelle République. Vous pouvez en parler 
autour de vous et les artisans intéressés peuvent y répondre (11 lots) ;  

La construction de lits supplémentaires de roseaux à la station d'épuration : Le marché a été attribué à la 
SEGEC associée à la SAUR. La première réunion de lancement des travaux a eu lieu le 30 septembre. 
Les travaux démarreront le 12 novembre 2024 et finiront en avril 2025. Ils seront sans désagréments 
pour la population. 

    A partir du 1er janvier 2026, la commune perdra la compétence assainissement au profit de notre Com-
munauté de Communes, la CCEV, qui œuvre actuellement sur la meilleure manière de gérer les différentes 
stations d'épuration de notre territoire. 

L'achat de la parcelle contenant le Tumulus (un Euro) auprès de l'association de l’EHPAD Béthanie devrait 
se finaliser dès que le bornage aura été effectué. Le but étant d'en faire un lieu de visites après que la 
DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) ait fouillé et exploité ce tertre comme il se doit. Ne 
soyons pas pressés, car d'importants travaux seront à réaliser avant une ouverture « officielle » ! 

La réfection de la rue du 8 Mai 1945, (entrée principale Béthanie) sérieusement endommagée par le pas-
sage de poids lourds et de véhicules agricoles, va être entreprise par le Département après l'échange 
que nous venons de faire avec la rue des Combattants d'AFN qui passe entre les deux entités de la mai-
son de retraite reprise dans le domaine communal. 

 

Travaux futurs : 
La rénovation du Presbytère (propriété de la commune) pour lequel nous attendons dans un premier temps 

des devis pour toutes les menuiseries et la maçonnerie. 
Le multi-jeux (city parc) : Projet que nous relancerons pour la troisième fois en 2025 et qui devrait aboutir 

nous l'espérons ! 
 

Concernant la culture et les manifestations, vous trouverez tous les détails dans ce numéro. 
Vous avez été contents de la nouvelle organisation du 14 Juillet, nous aussi ! 
Un petit regret sur le spectacle donné par La Lupinelle qui n'a pas attiré beaucoup de monde. Dommage 
pour ces 80 chanteurs venus pour découvrir notre beau territoire, qui se sont entraînés pendant une se-
maine au foyer et à l'école et nous ont fait un retour magnifique à l'église le samedi soir. 
Bientôt, nous aurons la chance d'accueillir le dispositif « Micro-Folies » que nous installerons pour quelques 
semaines à la gare, je pense, et qui devrait satisfaire Petits et Grands qui pourront voyager dans les mu-
sées du monde entier, nager dans toutes les mers, gravir des montagnes... Restez à l'écoute des informa-
tions qui  seront relayées par voies d'affichage dans les commerces,  par les écoliers,  sur le  site 
« pellevoisin.fr », sur Panneau Pocket (téléchargeable gratuitement sur Internet). 
 

Ste Barbe et Ste Cécile : Ces 2 célébrations auront lieu le samedi 23 novembre 2024 ; Ste Barbe 
(pompiers) le matin et Ste Cécile (musique) l'après midi (détails p 21). 
 

Le repas des Anciens : Il aura lieu le dimanche 8 décembre 2024. N'oubliez pas de vous inscrire à la mairie ; 
Marché de Noël - Brocante : Il aura lieu le dimanche 22 décembre 2024 ; 
Les vœux de la Municipalité : N'oubliez pas que tous les habitants y sont invités. Ils auront lieu le vendredi 
27 décembre 2024 à 18h30 au Foyer Rural. 
Je vous espère nombreux à toutes ces manifestations. 
D'ici là prenez soin de vous et des autres. 
Joyeuses fêtes de fin d'année.       Le Maire 
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Actualités

Retrouvez plus d’informations sur le site internet de la commune  de Pellevoisin :  
http://pellevoisin.fr/ 
 

et sur la page Facebook :  https://www.facebook.com/Commune-de-Pellevoisin-

100938312413589/?ref=pages_you_manage 

Vœux du Maire 2025 

INVITATION  
  Vendredi 27 décembre 2024 à 18 h  30 

 au Foyer Rural  

 

M. SAUGET Gérard, Maire de Pellevoisin, et  
les Conseillers Municipaux vous présentent  

leurs meilleurs vœux et vous invitent toutes et tous  
à la traditionnelle cérémonie des Vœux  

suivie d’un vin d’honneur, moment privilégié de partage et d’échange. 
 

 
Il ne sera pas envoyé d’invitations personnelles aux habitants de la commune ni aux responsables d’associations domici-

liés dans la commune. 

http://pellevoisin.fr/
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Toutes les personnes nées en 1954 ou avant et en ré-

sidence principale à Pellevoisin sont cordialement invitées au repas qui leur sera offert au 

Foyer rural de Pellevoisin 

le dimanche 8 décembre 2024 à 12 h précises 
 

Afin de simplifier le travail de nos agents, nous vous serions reconnaissants de bien vou-

loir nous faire part de votre souhait d’y participer 

 Soit en téléphonant au secrétariat de mairie au 02.54.39.00.68 

 Soit en détachant le coupon-réponse ci-dessous et en le déposant ou en l’envoyant à  
 

Mairie 3 avenue de la République 

36180 Pellevoisin 
Avant le 24 novembre 2024, délai de rigueur 

 

Contrairement aux années passées, les personnes concernées ne seront pas contactées à  

leur domicile. Les conjoints de moins de 70 ans peuvent participer à titre payant (environ 25 

€) 
Les personnes qui se seront inscrites et qui pour une raison ou une autre ne pourront par-

ticiper voudront en informer le secrétariat de mairie au plus tôt. 

 

 

 

Nom : ---------------------------------------- Prénom :  

Nom :  --------------------------------------- Prénom :  

Adresse : -------------------------------------------------------------------------------  
 ------------------------------------------------------------------------------------------  

 

Participera (ront) au repas du 8 décembre 2024 :                oui      non   
 

Pourra (ront) s’y rendre par ses (leurs) propres moyens :   oui      non   

 

Désire (nt) qu’on vienne le (la ou les) chercher en automobile à son (leur) domicile : 
 

oui      non   

 

( merci de cocher la case correspondante) 

 
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La vie communale 

Les membres du Conseil municipal se sont réunis à la 
mairie, sous la présidence de M. Gérard SAUGET, Maire, 
conformément aux convocations qui leur ont été adres-
sées le 28/06/2024. 
1 - Les tarifs 2024/2025 de la cantine et de la garderie 
périscolaires 
Conseil municipal fixe comme suit, pour l’année sco-
laire 2024-2025, à compter du 1er septembre 2024, 
les tarifs des repas de cantine et de garderie péris-
colaire : 
- repas d’un enfant de maternelle : 2,91 €,  
- repas pour un enfant du primaire : 3,27 €, 
- repas pris par les adultes : 5,20 €,  
- repas pour un enfant de maternelle domicilié hors com-
mune du RPI Pellevoisin/Heugnes : 3,37 €,  
- repas pour un enfant du primaire domicilié hors 
commune du RPI Pellevoisin/Heugnes : 3,76 €, 
- par séquence de garderie périscolaire (matin ou soir) : 
1,37€. Pour les retards, une facturation supplémentaire 
de 1 euro à la minute à partir de 18 h 30. 
2 - Syndicat des eaux du Boischaut Nord – Extension 
du périmètre au 1er/01/2025 – commune de Meusnes    
Le Conseil municipal émet un avis favorable et accepte 
l’adhésion de la commune de Meusnes au syndicat des 
eaux du Boischaut nord à compter du 1er Janvier 2025. 
3 - Communauté de Communes Ecueillé-Valençay – Mo-
dification statutaire suite au transfert de la média-
thèque de Valençay, à la mise à jour de la composition 
du bureau communautaire et au transfert de la Gestion 
comptable de la communauté    

Vu le transfert de la gestion comptable de la Commu-
nauté de Communes Ecueillé – Valençay de la trésorerie 
de Valençay au Service de Gestion Comptable de La 
Châtre et les propositions de modifications statutaires 
envisagées, le Conseil municipal approuve ces modifica-
tions statutaires telles que présentées, 
4 - Demande de participation au financement du Fonds 
de Solidarité Logement et du Fonds d’Aide aux Jeunes 
en Difficulté pour 2024 
Le Conseil municipal décide de participer au financement 
du dispositif du Fonds d’Aide aux Jeunes pour l’année 
2024 :  
- Pour le FSL, la participation est de 604,24 € 
- Pour le FAJD, la participation est de 28 €. 
5 - Assainissement : MAPA - Choix de l’entreprise pour 

les travaux de réhabilitation de la station d’épura-
tion  
Vu les propositions faites par deux entreprises pour 
l’appel d’offres, le Conseil municipal décide de choisir 
la proposition « variante » de l’entreprise SEGEC de 
La Châtre pour un montant des travaux pour 
327.462 € HT avec option de 20.446 € HT,   
6 - Avenant n°1 à la convention RGPD avec le Syndi-
cat Mixte du Pays de Valençay en Berry 
Vu la participation annuelle des communes de 1,20 €/
habitants/an et que cette participation peut être 
revue annuellement suivant, le Conseil municipal dé-
cide d’accepter l’avenant n°1 à la convention du RGPD 
7 - Augmentation des loyers OPAC de l’Indre au 
01/07/2024 
Le Conseil municipal décide de suivre l’avis de l’OPAC 
en approuvant l’augmentation de 3.5 % des loyers des 
logements communaux gérés par l’OPAC.  
8 - Indre Nature – Demande subvention 2024 
Le Conseil municipal décide d’octroyer une subvention 
de 50€ à Indre Nature. Cette dépense est inscrite au 
budget primitif 2024. 
9 - Espoir Soleil Village-retraite de Luçay-le-Mâle – 
Demande subvention 2024 
Vu la demande de subvention 2024 déposée par l’Es-
poir Soleil Village-retraite de Luçay-le-Mâle pour 
l’achat d’un véhicule frigorifique, le Conseil municipal 
décide de ne pas donner suite à cette demande de 
subvention. 
10 - Achat d’un nouveau tracteur – Demande du 
Fonds d’Action Rural 2025   
Le Conseil municipal décide l’achat d’un tracteur pour 
le prix de 49 500 € HT et charge le Maire de solliciter 
auprès du Conseil départemental de l’Indre la subven-
tion la plus élevée possible au titre du Fonds d’Action 
Rural 2025. 
Le plan de financement de cette opération sera le 
suivant : 
- Fonds d’action rurale (50%)     24 750,00 € 
- Fonds propres        24 750,00 €. 
11 - UC Châteauroux – Prix Christian Fenioux du 14 
août 2024 - Demande subvention  
Vu la demande de subvention 2024 déposée par l’UC 
Châteauroux pour financer la course cycliste du Prix 
Christian Fenioux du 14 août 2024, le Conseil munici-
pal décide d’octroyer une subvention de 500€ à l’UC 
Châteauroux.  

Conseil Municipal du 5 juillet 2024 
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Conseil Municipal du 18 septembre 2024 

12 - Mission Locale de Châteauroux – Demande participa-
tion financière 2024 
Considérant les différentes actions menées sur notre 
territoire auprès des jeunes de 16 à 25 ans pour favori-
ser l’insertion sociale et professionnelle, le Conseil munici-
pal décide de verser la participation de 560,34 euros 

(soit 0,66 euros par habitant) à Mission Locale.  

N°  Objet - liste des délibérations Accord Refus 

 Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 5 juillet 2024 X  

D18/09/2024-
1 

Convention de co-maîtrise d’ouvrage aux travaux de renforcement des 
réseaux basse tension et d’éclairage public 

X  

D18/09/2024-
2 

Service d’assainissement – Approbation du RPQS 2023 du Maire  X  

D18/09/2024-
3 

Service d’assainissement – Fixation de la part communale 2025 X  

D18/09/2024-
4 

Service d’assainissement – Fixation de la part communale 2025 X  

D18/09/2024-
5 

Personnel communal – Recours à un contrat d’apprentissage X  

D18/09/2024-
6 

Personnel communal – Modification de la délibération n°22/09/2023-7 
Création d’un emploi permanent d’adjoint technique 

X  

D18/09/2024-
7 

Classement et déclassement de voirie X  

D18/09/2024-
8 

Impôts locaux : commune en FRR (France ruralités revitalisation) à la 
place de ZRR (zones de revitalisation rurale) 

 X 

D18/09/2024-
9 

RIFSEEP – Modulation du régime indemnitaire possible lors de congé de 
longue maladie (CLM) ou de grave maladie (CGM) 

X  

D18/09/2024-
10 

Demande de participation du Syndicat des jeunes agriculteurs X  

D18/09/2024-
11 

Participation financière au voyage scolaire des élèves du RPI  Pellevoisin
-Heugnes 

x  

Cérémonie du 11 novembre  
 

 Le Maire et le Conseil municipal, le Président et les membres de l’Union Locale des An-
ciens Combattants, les pompiers et les musiciens vont commémorer  l’armistice du 11 no-
vembre 1918 qui se déroulera comme suit :  
 

• 9 h 45 : Rassemblement place du Foyer Rural (Musiciens, Porte-drapeaux, Pompiers et population)  
• 10 h : office religieux ; 
• 11 h - 11 h 15: cérémonie au monument aux morts ; 
• 11 h 30 - 11 h 45 : galette et vin d’honneur offerts au Foyer rural, pour toutes et tous ; 
• 12 h 15 : Repas ouvert à tous « Chez Babette », s’inscrire au 02.54.39.03.78. 
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Fête du 14 juillet 

Syndicat RPI Pellevoisin-Heugnes 

Les classes du RPI :  
Les écoles du RPI ont organisé la fête du printemps  le 
17 mai dernier ainsi que la fête de l’école le 14 juin. Ces 
moments festifs étaient l’occasion d’entendre les 
élèves chanter mais aussi de se retrouver pour parta-
ger un moment convivial. 
 

La classe des PS-MS : 
La classe a fait un élevage de coccinelles, c’était pour 
les élèves l’occasion d’observer ces insectes dans 
toutes les étapes de leur transformation.  
La classe a également fait sa sortie de fin d’année au 
château d’Azay-le-Ferron. Lors de cette sortie les 
élèves ont pu visiter le château et profiter de son parc 
arboré. Ils ont aussi participé à des animations : com-
battre comme un chevalier et découvrir l’attirail d’un 
chevalier. 
 

La classe des GS-CP-CE1 :  
Cette année la classe a fait de nombreuses sorties 

dans la campagne de 
Pellevoisin. Ces sorties 
étaient l’occasion d’ob-
server la faune et la 
flore, de reconnaitre 
quelques espèces, ainsi 
que de sensibiliser à la 
protection de l’environ-
nement. Lors de ces sor-

ties nous avons fait de belles rencontres. Nous avons 

notamment été invités 
à observer un céanothe 
couvert d’abeilles chez 
Mireille Carat puis à 
visiter son splendide 
jardin. Nous avons éga-

lement passé un après-midi au relais des pas 
sages où nous avons découvert la fabrication 
du pain : de la graine au pain. Nous en profi-
tons pour remercier Mireille pour cette visite 
fortuite mais fort agréable et le relais des pas 
sages pour leur accueil. 
 

La classe est également allée voir la flamme 
olympique à Buzançais le 27 mai. 
 

Nous avons également fait notre sortie de fin 
d’année au musée de la préhistoire au Grand-
Pressigny le 18 juin. Les élèves ont pu découvrir 
la vie des hommes de Cro-
Magnon, réaliser des 
mammouths en argile, 
graver de la pierre et voir 
une démonstration d’allu-
mage de feu. C’était une 
sortie très instructive 
dans un très beau cadre. 

 

Des fleurs et de la musique pour le 14 juillet, 
avec pour commencer un concours de vélos, 
landaus fleuris et chapeaux décorés par les 
enfants. De 15 h 30 à 17h, animation décou-
verte de la pêche pour les enfants de 8 à 14 
ans ; de 17 h à 19h, jeux divers (chamboule-
tout, lâcher de ballons, etc..). Pellevoi’Zicos 
pour animer apéritif et dîner champêtre sous 
la ramée. Départ de l’étang des Buissons pour 
la retraite aux flambeaux accompagnée par 
les Pellevoi’Zicos puis, à 23 h, feu d’artifice 
(avec les pompiers) et le bal populaire animé 
par Amélic Blanchet.                    N.R. 
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La Chorale « La Lupinelle » 

45e édition de la LUPINELLE  
 
Peut-être les avez-vous entendus ou aperçus dans les rues de Pellevoisin début août ? 
Une centaine de choristes, participant au stage de chant La Lupinelle, avait pris ses quartiers d’été à Pel-
levoisin du 2 au 12 août dernier. Ce stage itinérant réunit tous les ans, pendant une dizaine de jours, des 
choristes amateurs, toutes générations confondues, qui déchiffrent ensemble des partitions autour d’un 
thème, d’une œuvre ou d’un compositeur. Le thème a été vite trouvé, des œuvres en lien avec la Vierge Ma-
rie, dont le Magnificat de Telemann ont été mises au programme. Deux concerts ont permis la restitution 
du travail au public qui est venu nombreux, tant à Pellevoisin le samedi soir qu’à Montrésor le dimanche. 
Les deux églises étaient pleines et les chants ont été très applaudis. Grâce à la mairie, qui a gracieuse-
ment ouvert la salle du Foyer pour les répétitions et les repas, l’école pour garder les enfants, et grâce aux 
commerces qui ont fourni repas, apéros, pâtisseries et autres victuailles, les choristes ont passé une ex-
cellente semaine et se souviendront avec joie du formidable accueil que les pellevoisinois leur ont réservé. 
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Bistrots de campagne. à Pellevoisin (Indre),  
Véronique Baronnet revit derrière le comptoir du Coudray 

Elle a ouvert son bar-tabac-presse-FDJ en fé-
vrier 2024 dans le centre-bourg de Pellevoisin. 
Depuis cette date, elle a retrouvé le sourire qui la 
caractérise. 
Il y a des blessures qui ne se referment jamais. 
D’autres dont on parvient à cicatriser. Véronique 
Baronnet ne s’attendait absolument pas à ce que 
son mari la quitte il y a environ sept ans. Un coup 
dur pour cette mère de famille qui tenait avec son 
ex-mari une boulangerie-pâtisserie à Thésée-la-
Romaine (Loir-et-Cher) depuis 2002. 
Divorce, déménagement et une vie à réinventer 
après plus de vingt ans de mariage et deux filles à 
assumer. Originaire de Coings, Véronique Baronnet 
revient un temps chez ses parents. Une situation 
d’urgence qu’elle jugule finalement. 
Petit à petit, elle reprend son destin en main. 
« J’ai suivi une formation à la CCI, création et re-
prise d’entreprise, en 2019. Ça m’a permis de faire 
le point professionnellement mais aussi personnel-
lement. » 
 
« Je voulais retrouver mon indépendance » 
Soutenue par sa famille, Véronique Baronnet re-
prend le dessus psychologiquement. Elle est prête 
à repartir de l’avant. Véronique vit alors à Châ-
teauroux et devient responsable des ventes pour 
la pâtisserie Autissier. Un poste intéressant pour 
celle dont la formation initiale est secrétaire 
comptable. Mais un job finalement transitoire. Vé-
ro a des fourmis dans les jambes. 
« Je voulais retrouver mon indépendance et re-
prendre une boulangerie en campagne, la ville ce 
n’est pas pour moi, soutient la commerçante. 
Mais j’ai dû renoncer pour la boulangerie, c’est 
trop lourd à gérer. » 
Finalement, ses contacts à la CCI, Salima et Del-
phine, l’orientent vers la reprise d’un bar. « Elles 
m’ont fait visiter ce bar à Pellevoisin, en 2021, et 
ça a été le coup de foudre. » Mais pas encore le 
début de l’aventure pour Véronique qui a finale-
ment donné sa démission en 2023 chez Autissier 
afin de pouvoir obtenir des financements pour son 
projet. 

Véronique Baronnet a racheté le fonds de com-
merce à M. et Mme Robichon qui avaient tenu Le 
Coudray pendant 37 ans. « Je suis toujours loca-
taire des murs mais j’espère être un jour proprié-
taire. » Avant d’ouvrir le 27 février 2024, Véro-
nique a effectué des travaux de rénovation afin de 
recevoir ses clients dans un lieu accueillant, à son 
image. 
 
À l’écoute de ses clients 
Tabac, bar, presse et jeux sont à la disposition 
d’une clientèle heureuse d’avoir retrouvé un nou-
veau lieu de vie. À Pellevoisin, cité d’environ 780 
habitants, les commerces ne manquent pas dans 
la rue Jean-Giraudoux. Véronique Baronnet ne 
souhaite pas en rester là et compte assurer la 
pérennité de son affaire. 
« J’ai aménagé la terrasse extérieure côté jardin 
et je reste à l’écoute de mes clients pour répondre 
au mieux à leurs souhaits », indique la patronne 
qui propose déjà des paniers garnis remplis de 
produits locaux. 
Quant à son intégration, elle n’a jamais été un 
problème. Son large sourire et son accueil ont été 
suffisants pour convaincre tous les Pellevoisinois 
du dynamisme et du sérieux de Véronique. 
 
Bar-tabac Le Coudray, 1, rue Jean-Giraudoux, Pel-
levoisin. Ouvert du mardi au samedi, de 7 h à 
13 h 30 et de 15 h 30 à 21 h ; dimanche, de 8 h à 
13 h. Contact : 09.65.19.10.31. 
 
     N.R. 



13 

 

La dévotion accordée à Notre-Dame-de-la-Miséricorde 
La reconnaissance des apparitions de la Vierge Marie à Estelle Faguette (NDLR)  

Le 22 août 2024, L’Église a donné son accord 
pour la dévotion au sanctuaire dédié à Notre-
Dame-de-la-Miséricorde à Pellevoisin. 
D’après une information de Vatican News, l’arche-
vêque de Bourges, Mgr Jérôme Daniel Beau, a 
reçu le 22 août 2024 l’accord du dicastère pour 
la Doctrine de la foi de publier le décret de « nihil 
obstat », à propos de la dévotion du sanctuaire 

Notre-Dame-de-la-Miséricorde à Pellevoisin. 
Indre : cent pèlerins réunis en l’honneur de la 
Vierge à Pellevoisin 
En 1876, une jeune femme du nom d’Estelle Fa-
guette aurait reçu la visite de la Vierge Marie à 
plusieurs reprises, dans ce sanctuaire de Pellevoi-
sin. À la cinquième apparition, Estelle Faguette, 
alors touchée par une maladie incurable, aurait 
été guérie. D’après le cardinal Victor Manuel Fer-
nandez, qui a adressé sa lettre à Mgr Jérôme 
Daniel Beau, « non seulement je peux affirmer qu’il 
n’y a pas d’objections doctrinales, morales ou 
autres à cet événement spirituel […] mais qu’au 
contraire la dévotion dans ce cas, déjà floris-
sante, est particulièrement recommandée à ceux 
qui veulent librement y adhérer ».  N.R. 

Les cinq croix sont de retour de restauration  

Les principales croix entourant le village de Pellevoisin sont 
de retour. Ces cinq croix se dressent sur les routes traver-
sant villages et forêts. Chacune avec des particularités, 
elles défient le temps depuis bien longtemps et nécessi-
taient une restauration profonde. Après avoir été rénovées 
par l’association SOS Calvaires en concertation avec la mu-
nicipalité, les croix de l’église, de la promenade, la croix 
blanche et la croix d’Écueillé, ainsi que la croix de Faix ont 
été remises à leurs places lors du grand pèlerinage à Notre-
Dame-de-Miséricorde.    N.R. 

Les croix ont été refaites et réinstallées sur la commune 

https://www.vaticannews.va/fr/vatican/news/2024-08/doctrine-de-la-foi-nihil-obstat-notre-dame-de-pellevoisin.html
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/pellevoisin/pellevoisins-cent-pelerins-reunis-en-l-honneur-de-la-vierge
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/pellevoisin/pellevoisins-cent-pelerins-reunis-en-l-honneur-de-la-vierge
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Les 50 ans du camp Fripounet fêtés pendant 
quatre jours à Pellevoisin 

Le parc du sanctuaire de Pellevoisin accueillait, 
du 6 au 9 août, le camp Fripounet, organisé par 
l’AEP Saint-Sulpice de Palluau-sur-Indre. 
 
Cette année le thème était sur la fête car le 
camp Fripounet célébrait ses 50 ans. En 
chiffres : 40 enfants de 6 à 13 ans, 7 apprentis 
moniteurs de 14 à 15 ans mis en responsabilité 
pour s’occuper des plus jeunes, 17 animateurs de 
plus de 16 ans ainsi que 11 personnes aidantes, 
soit 75 personnes sur le camp durant les 4 jours. 
Au programme, jeux de kermesse, olympiades, 
Cluedo grandeur nature, chants tout cela dans la 
joie. « Les enfants sont ravis de ce camp, ils ont 
vécu des moments intenses, exceptionnels et 
pourtant simples. Ils ont mis en pratique des va-
leurs telles que le partage, la bienveillance et 

l’amitié », explique Aurélie Brunet, la directrice du 
camp. 
 
Impossible de nommer tous les bénévoles impliqués 
dans la réussite de ce camp et des 49 précé-
dents, mais chacun peut avoir une grande pensée 
à Ginette Bourgeault d’avoir proposé, il y a 
50 ans, à un groupe de jeunes filles de Palluau 
d’aller en camp à Pellevoisin. Elle a semé tant de 
petites graines positives qui fleurissent encore 
aujourd’hui. Ce camp est organisé par l’AEP Saint-
Sulpice de Palluau-sur-Indre, une association mul-
tigénérationnelle qui gravite justement autour de 
la salle Ginette-Bourgeault au 1,3 rue des Prunus 
à Palluau-sur-Indre.    
     NR 



15 

 

La vie associative

Le Club de l’Amitié 

La reprise du Club s'est effectuée le 3 septembre, nous nous sommes retrouvés avec plaisir et avons 
repris nos petites habitudes : jeux, goûter et sorties. 
Nous déplorons le départ de notre ami Olivier Péricat agréable joueur de belote. 
Nous vous avions parlé dans le dernier Info Plus de nos envies de Vélorail et de visiter la Haute Touche, 
voilà qui est fait. 
Le 3 juillet, nous avons eu le plaisir et même la joie de faire notre circuit : départ de la gare de Valençay 
pour un trajet de 12 kms aller-retour, aucune fatigue puisque les draisines ont une assistance élec-
trique. 
L'après-midi s'est terminé au restaurant à Valençay dans la bonne humeur avec une envie de recom-
mencer en 2025. 
Le 24 septembre, nous étions encore en balade pour visiter la réserve de la Haute Touche. 
Partis le matin sous une pluie battante, nous avons eu la chance de retrouver le soleil en arrivant, ce 
qui nous a permis de déjeuner et de faire le circuit en voiturette électrique. Et, nous avons encore une 
fois passé un bon moment. 
Maintenant, ce sera plus calme en attendant le repas de fin d'année. 
 
A bientôt de vous voir rejoindre notre association. 
 
       Le bureau  

Rendez-vous le mardi après-midi au Foyer Rural pour diverses activités. 
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Association de Pêche L’Epinoche 

L’Union Sportive de Pellevoisin  

Huit équipes pour le 10e Enduro Carpe de 
Pellevoisin 
 
L’Association agréée de pêche et de protection 
des milieux aquatiques (AAPPMA) l’Épinoche a 
organisé la 10e édition de son Enduro Carpe le 
week-end des 7 et 8 septembre 2024, à l’étang 
des Buissons de Pellevoisin, avec son repas du 
samedi soir. Malgré la météo exécrable du sa-
medi, huit équipes de deux pêcheurs se sont 
affrontées sur 24 heures, du samedi au di-
manche. 
À la fin du concours, Alain Aufrère, président de l’Épinoche, a annoncé les résultats de cette compéti-
tion. Un total de quarante-sept poissons pour un poids de 120 kg a été capturé. Le binôme Jean-Paul 
Molusson et Martial Jacquelin a remporté le concours avec quinze poissons pour 34,35 kg, suivi de très 
près par Sébastien et Hugo Chatard avec treize poissons et 32,65 kg. 
            N.R. 

Pilâtes 
 
Les activités Pilâtes du lundi de 17 
h à 18 h et du vendredi de 18 h à 
19 h ont repris de plus belles. De 
nouvelles adhérentes sont venues 
s’ajouter aux adhérentes toujours 
fidèles. 
Les séances ont débuté le 9 sep-
tembre 2024 et se termineront le 
20 juin 2025. Il n’y aura pas  de 
séances pendant les vacances 
scolaires. 
La cotisation est de 160 €  pour la saison 2024/2025 pour une séance par semaine le lundi ou le ven-
dredi. Pour celles et ceux qui souhaiteraient faire 2 séances par semaine, il est proposé un tarif préfé-
rentiel de 280 €. 
Il est toujours temps pour venir s’inscrire. 
 

Randonnée pédestre 
 

Retenez la date de la randonnée pédestre qui se tiendra le dimanche 26 janvier 2025.  
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Relais des pas Sages 

Amicale des Pompiers 

Le samedi 12 octobre, sortez un peu du quotidien et 
embarquez pour Poudlard ! 
Quizz Harry Potter, cours de métamorphose ou de 
potions, lecture-passion, match de quidditch, choco-
grenouilles, repas préparé par les elfes de maison du 
Relais, animations, et concert irlandais : une journée 
inoubliable qui commencera dès 15h30. 
Venez dans votre plus beau costume de Poudlard (et 
avec votre balai) et retrouvez votre âme d'enfant le 
temps d'une journée. Ça va être un événement ... ma-
gique ! 
Mais le Relais des Pas Sages, ce n'est pas qu'une pe-
tite équipe, c'est un dynamisme de groupe, et rien ne 
peut se faire sans vous ! 
Premier rendez-vous samedi et dimanche 5-6 oc-
tobre. Venez avec vos deux bras, des idées, des ac-
cessoires,  toujours avec enthousiasme !  N'hésitez 
pas à apporter aussi vos instruments ou carnets de 
chants pour la soirée ... 
Deuxième rendez-vous jeudi, vendredi et samedi 10-12 
octobre, toujours avec des instruments, des bras et 
de l'énergie. Au programme : tout mettre en place, 
mettre la dernière main aux décorations et anima-
tions, et accueillir le public pour un après-midi et une 
soirée totalement poudlardiennes ! 
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Notes d’histoire locale Suite d’ l’Infos Plus 199 

Suite du Papier de recette des cens et rentes de la  
Seigneurie de Pellevoisin et du Bois-Saint-Père 

57 - Rente des bâtiments de la métairie de Beauchamp :  
Pour une maison, chesal et chesolage en un tenant, contenant six boisselées de terre ou environ assises à Beau-
champ, joignant les terres de Mathurin Bareau, d’autre le chemin de Ste Catherine à Chassené et les terres des 
dits Baraux, est dû six boisseaux avoine et une géline de rente censive. 
 

 

 
Fig. 12 - Plan cadastral 1835, section A3 dite des Coutons. 

 
58 - Rente près Beauchamp : (due par Beauchamp)  
Pour trois boisselées de terre assises près Beauchamp, joignant le pré du Barraux, d’autre les terres des Dames de 
Jarzé, d’autre au pré des Champins et au chemin de Ste Catherine à Chassené, et pour ce qui est dû vingt deniers 
et un chapon de cens. 
59 - Rente de Beauchamp : 
Pour trois boisselées de terre ou environ assise près Beauchamp, joignant le chemin de Ste Catherine à Chassené 
et aux ouches de la métairie de Beauchamp, et aux terres des Baraux, est dû quatre sols et un chapon de rente 
censive. 
60 - Rente sur une pièce de terre près Beauchamp :  
Pour trois boisselées de terre près Beauchamp joignant au pré Pinchaut et aux champs fruitiers (ou fructiers) ap-
partenant aux religieuses de Jarzé, d’autre aux terres des hoirs Mathurin Barau des deux part, et au chemin de Ste 
Catherine à Chassené, est dû cinq sols et deux chapons de rente censive. 
61 - Rente de Beauchamp due par la métairie de Beauchamp : Pour trois septrées de terres assises près Beau-
champ  où il y a maison bâtie, chesal et chesolage, terre labourable, prés et vigne, située au lieu appelé Beauchamp, 
joignant le chemin du bois de la Jarrie à Chassené et aux terres de la métairie de Jarzé, et au pré Giraux, est dû six 
sols, trois deniers et deux chapons de rente censive. 
62 - Rente à Beauchamp : (égaré). 
Pour six septrées de terre ou environ tant en pré que buisson, que terre labourable assises à Beauchamp, d’autre 
les vignes et prés des hoirs Mathurin Garau, d’autre au petit bois de la Jarrerie et aux terres à terrage au sr du 
Mée, est dû douze boisseaux froment de rente censive et seigneuriale. 
63 - Rente du Pomera : (Heugnes) 
Pour deux septrées de terre ou environ assises au lieu appelé Pomera, joignant le chemin tendant du puits Sainct 
Genoux à Heüignes, d’autre aux terres de Louis Rabotin et des Giraux, et aux terres du sr de Menou à cause de sa 
métairie du Petit Bois Saint Père, est dû six boisseaux avoine de rente censive. 
64 - Rente de la Brèche de La Roudière : (due par Mr d’Hilaire au lieu de Mr de la [Verdin]) 
Pour une septrée de terre ou environ au lieu appelée La Brèche de la Roudière, joignant d’une part le chemin tendant 
des Bergeries à la Jarrie, d’autre aux terres de René Le Comte et au chemin de La Roudière au bois Billot et aux 
terres de Damien Barau, doit douze deniers et une géline de rente. 
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65 - Rente de la Gardonerie due par les Riffés et Naudes : 
Pour une maison, chesal et chesolage, jardins, chenevières, en un tenant appelés La Gardonerie, joignant le chemin 
de Pelvoisin au bois de La Jarrerie et les terres des Faguets. 
Plus pour huit boisselées de terre ou environ en prés et [aunes] appelées les Chenevières, joignant aux terres des 
hoirs Philippe De Pont, d’autre la terre des dits Faguets et les terres des hoirs Mathurin Bareau. 
Plus pour six boisselées qui soulaient être en vigne appelées le Plaintes des d’Arillets, joignant aux terres du dit Che-
sal de la Gardonerie de Pelvoisin au Landais, est dû trois sols huit deniers et huit boisseaux avoine de rente censive. 
66 - Rente de La Chaume due par René Le May et autres : 
Pour trois septrées de terre ou environ tant en terre qui vigne assise près le lieu appelé La Chaume, joignant le che-
min de la Fontaine des Badets au bois de la Jarrerie, d’autres aux terres appelées La Bruère, est dû dix deniers, dix 
boisseaux avoine et une géline. 
67 - Rente près La Chaume due par les Savoureux et autres : 
Pour un héritage situé près le lieu appelé La Chaume, composé de maisons, terres labourables, pré, vigne et buissons 
contenant cinq septrées de terre ou environ, joignant aux terres des hoirs Jean Galochon, d’autre le chemin d’Argi  
à Nais et à la terre appelée Le Grand Caillé et au pré du Bois St Père, est dû trente sols, seize boisseaux avoine, 
deux chapons et une géline de rente. 
68 - Rente de Chaigne en Bault : 
La veuve De Pont, La veuve Brion de Châstillon, (aujourd’hui  Mr de Menou acquéreur de La Mileterie,  pour quinze 
boisselées de terre ou environ assises à Chesne en Bault, joignant la terre de la métairie de Roidou, d’autre la terre 
des Garniers et le chemin tendant du Pouzat à la petite Croix, doivent deux boisseaux avoine et une géline de rente 
foncière et censive. 
69 - Rente du pré Poisson : (fait domaine)  
Pour une septrée de terre assise près la petite Prée appelée Le Pré Poisson, joignant aux buissons de la Mardelle 
aux Chiens, d’autre au pré des Dame de Jarzé et au petit bois de la Jarrie, est dû douze deniers de cens. 
70 - Rente du Poirier : 
Pour un chesal et chesolage jardins et chenevière et terres labourables contenant treize boisselées de terre ou envi-
ron assises près Le Poirier, joignant aux terres de la métairie de Poirier, d’autre à la locature des [Baudons] et à 
l’ouche des hoirs Philippe Bidon. 
Plus pour dix huit boisselées de terre assises en Piotet, joignant aux terres de la métairie de La Savatte et aux 
terres des hoirs du dit Bidon. 
Plus pour sept boisselées de terre assises au Pouzat, joignant aux terres des hoirs Mathurin Barau, la terre de la 
dite métairie de la Savatte et aux terres des dits hoirs Barau par le dessous. 
Plus pour dix boisselées de terres assises aux Beauces, joignant la terre des hoirs Jean Chauveau et aux bois et 
buissons de la métairie de la Savatte, et à celle des Faguets et au chemin du Pouzat à la petite Croix, doit douze 
deniers, treize boisseaux avoine et une géline de rente. 
71 - Rente du champ des Pommiers : (fait domaine)  
Pour quatre septrées et demi de terre ou environ, assises au champ de La Roche, autrement le Champ des Pom-
miers, joignant le chemin tendant de Nais au petit bois de la Jarrie, d’autre au pré des religieuses de Jarzé, d’autre 
aux terres à terrage du Poirier, est dû cinq sols, quinze boisseaux avoine et deux chapons. 
 

 

 

Fig. 13 - Plan cadastral 1835, section A3 dite des Coutons 
 

 

          Suite dans l’Infos Plus n°203 
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Travaux au jardin d’agrément  
C’est bientôt la saison des plantations et je vais parler des rosiers grimpants les plus rares. 
 
Liste des rosiers grimpants : 
Ghislaine de Filigonde, Pierre de Ronsard, Madame Alfred Carrière, Zéphirine Drouhin, New Dawn, Clim-
bing Iceberg, Blush Noisette et Constance Spry. 
À la différence des variétés arbustives les rosiers grimpants produisent de longues tiges capables de s’accro-
cher à un support grâces à leurs épines. Ces variétés sont idéales pour grimper sur une tonnelle, une arche, 
une pergola, ou contre un mur. Elles sont parfaites dans les jardins romantiques, en compagnie d’autres 
plantes aux teintes douces, comme les clématites, lavandes, tec... 
Elles se différencient des rosiers lianes qui eux sont plus vigoureux et bien plus grands. Les fleurs des ro-
siers grimpants sont majestueuses et très délicates avec leurs parfums.  
 
Quand planter les rosiers en pleine terre :  
L’automne, la période idéale, la terre est encore chaude . Privilégiez les rosiers en racines nues ou en motte 
 
Je vais parler des rosiers arbustifs anglais :  
Les rosiers anglais ont le charme et l’allure des rosiers anciens (Port élevé ou arbustif, parfum puissant, 
belles fleurs rondes, souvent en coupe). Sont remontants et vous permettent de confectionner de très beaux 
bouquets. 
 
Liste des rosiers arbustifs, dont certains plus de 2,50m de haut : 
Bathsheba Rambler, couleur abricot très parfumé ; Boscobel, couleur rouge sombre vernissé ; Bring me 
sunschine, couleur du jaune à l’orangé ; Brother Cadfael, couleur rose au parfum puissant ; Crown Prin-
cess Margareta, couleur saumoné ; Claire Austin, couleur blanc et crème ; Églantyne, couleur rose clair très 
parfumée ; Emmanuel, couleur jaune citron et Falstaff, couleur rouge. 
Tous ces rosiers anglais ont besoin de soleil avec un sol bien drainé et fertile. 
Avant de planter, travaillez le sol en profondeur à environ 40-50 cm pour assurer une bonne aération des 
racines. 
Incorporez du compost ou du fumier bien décomposé pour enrichir le sol. 
Pour les rosiers en racines, effectuez un pralinage des racines dans un bain de boue. 
Après les plantations, paillez tous vos rosiers. 

Citation du Jardinier 
 Un excellent jardinier vaut un poète. 
 Les roses sauvages sont les plus belles et la nature un meilleur jardinier que l’art. 
 Un jardin même tout petit, c’est la porte du paradis. 
 Nous vivons trop dans les livres et pas assez dans la nature. 
 Le jardin est une prolongation naturelle d’une conception de la vie. 
 
           Francis Tessier 
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MEMENTO PERMANENCES 

Horaires d’ouverture de la mairie au pu-
blic : 
• Lundi, mercredi et vendredi de  9 h à 12 h et 

de 13 h 30 à 17 h   

• Mardi et jeudi de 9 h à 12 h  

•  02.54.39.00.68        

• Courriel : pellevoisin@orange.fr 

M. SAUGET Gérard, Maire, reçoit sur rendez-

vous . 
Mairie fermée les 26/12/2024 et 
02/01/2025. 
 

Garderie périscolaire : 02.54.39.01.63 

 

Relais bibliothèque : 02.54.38.57.22 

E-mail : mediatheque.pellevoisin@orange.fr 

• Le mercredi de 14 h 00 à 16 h 30 

• Le samedi de 9 h 30 à 12 h 00 

 
Médiathèque d’Écueillé    02.54.40.59.10 

E-mail : mediatheque.ecueille@orange.fr 
Mardi et vendredi de 15 h - 18 h 

Mercredi de 10 h - 12 h et 15 h - 18 h 

Samedi de 9 h - 12 h 

 

Mission Locale Jeunes : 02.54.07.70.00. 

 

URGENCES : SAUR              0587231009 
    Pompiers         18 

    Gendarmerie   17 

    SAMU              15  

    Accueil sans abri  115 

 
Brigade de gendarmerie Écueillé 
Accueil le lundi de 14 h à 19 h et   

le samedi de 8 h à 12 h  

Pour toute urgence, composer le 17  
 

Transport de car l’Aile Bleue :  
Livrets en Mairie.   

Service à la demande : 0 800 77 86 21 

19 lignes de transport sur le territoire de l’Indre. 

Réunions du Conseil Municipal : 
      Voir en Mairie ou site internet  

 
Volailler : 

Pour tous renseignements 02.47.92.17.80 

 

Marché : 
• Tous les mardis de 10 h 00 à 12 h 30 

 

Ramassage des ordures ménagères :  
• Le Vendredi matin (semaines impaires). 

 

Bureau Familles Rurales : 02.54.39.09.27 

Permanences : 

- Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h  à 12 

h et de 12 h 45 à 17 h. 

 

Conciliateur de Justice : 
• le mercredi de 9 h 30 à 10 h 30 à la mairie 

d’Écueillé 

 
Bureau de LA POSTE 
Horaires : du lundi au samedi 9h - 11h20. 

Dernière levée du courrier à 15 h 00. 
 

Horaires de la déchetterie :  
• lundi  : 9h - 12h,  

• vendredi et samedi  : 9h - 12h et 13h30 à 17h.  

 

Permanences sociales : 
• Une assistante sociale de la DPDS , prendre 

RDV au 02.54.00.18.99. 

• MSA, s’adresser à Valençay au 02.54.29.46.91 

 

Trésorerie du Blanc : 
Service de gestion comptable de Le Blanc 

14 rue Jeles Ferry 

BP 212 

36300 LE BLANC 
Tél : 02.54.37.01.70 

Page pratique 

CORRESPONDANT   
NOUVELLE –REPUBLIQUE 

 

 

N’hésitez pas à contacter la correspondante de la  
Nouvelle République, Séverine MARAIS,  
tél/fax : 06.82.28.08.96. 
Par Mail : maraisseverine@orange.fr. 

CORRESPONDANTE   
LA RENAISSANCE LOCHOISE 

 

 

N’hésitez pas à contacter le correspondant de la  
Renaissance Lochoise, Pierre SCHMIDT 

Tél: 07.65.17.53.65. 
Par Mail : p.schmidt@reniassancelochoise.fr 
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Naissances : 
Le 08/07/2024 : AMY Charlotte 

Le 14/09/2024 : GAUTHIER Giovanni 

État civil 

Collecte et pré-collecte 

Dates à retenir 

 
 
Décès: 
Le 08/07/2024 : M. COUDURIER André 

Le 31/07/2024 : M. GOURICHON Jacky 

Le 01/08/2024 : M. PLAULT Michel 
Le 12/08/2024 : M. GAUGRY Marceau 

Le 15/08/2024 : M. PERICAT Olivier 
Le 27/08/2024 : M. BOULAIS Jean-François 

Le 28/08/2024 : Mme GATESOUPE Léa 

Le 30/08/2024 : Mme ROUET Evelyne 

Le 18/09/2024 : M. BOIG Claude 

Le 21/09/2024 : M. MAMIER Paul 
Le 20/09/2024 : Mme CAPELLE Michèle 

 Dates PELLEVOISIN 

OCTOBRE 
Vendredi 11 

Samedi 12 

Loto des pompiers 

Le Relais des Pas Sages - Harry Potter 

NOVEMBRE 

Samedi  23  
 

 

Ste Barbe - Pompiers à partir de 10 h 30 

Ste Cécile - Musique à partir de 15 h 00 

DECEMBRE 

Dimanche 8 

Dimanche 22 

Vendredi 27 

Repas des Ainés 

Marché de Noël 
Cérémonie des vœux de la municipalité 

Jours fériés collecte 

1er janvier 2025 04/01/2025 

Mariage : 
Le 10/08/2024 :  
M. CHATARD Sébastien et  
Mme GENDREAU Amandine  

Pourquoi payez-vous plus cher votre taxe sur les 
ordures ménagères ? 
Les habitants de la Communauté de Communes Écueil-
lé - Valençay ont récemment découvert une hausse de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM), 
qui passe de 17 % à 20 %. Cette augmentation, qui con-
cerne l'ensemble des foyers de la Communauté de Com-
munes, suscite des interrogations et des préoccupa-
tions. Quels sont les facteurs 
expliquant cette hausse ? Pourquoi une telle décision a
-t-elle été prise ? 
La TEOM évolue car la collecte et le traitement des 
déchets sont affectés par la hausse généralisée des 
prix. D’une part, le coût de l’énergie et du carburant 
augmente. D’autre part, les normes françaises et eu-
ropéennes se renforcent considérablement, impactant 
là aussi le coût du traitement des déchets. 

Prenons en compte également l’augmentation de la 
TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes), qui 
s'applique dès qu'une tonne de déchets est enfouie sur 
le territoire. Le montant de la TGAP est passé de 40 
euros par tonne en 2022 à 51 euros par tonne en 
2023, indépendamment de la collectivité.  
En 2022, avec l’arrivée des biodéchets et la collecte 
une semaine sur deux, les habitants de la Communauté 
de Communes ont mieux trié, allégeant ainsi leurs pou-
belles vertes et donc le taux d’enfouissement. Cepen-
dant, en 2023, cet effort n’a pas été maintenu annu-
lant les effets positifs précédemment obtenus. 
Ainsi, pour faire face à cette hausse généralisée des 
prix, les élus de la Communauté de Communes Écueillé – 
Valençay ont dû faire évoluer le taux de la Taxe d’Enlè-
vement des Ordures Ménagères en 2024 à 20%. 
Pour limiter les augmentations futures de la TEOM, une 
solution est mise en avant : Réduire le volume des dé-
chets collectés. Faisons évoluer nos habitudes de con-
sommation et continuons nos efforts de tri. Restons 
mobilisés, c'est l'affaire de tous ! 
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Calendrier des randonnées 

Randonnées pédestres & VTT 

Dates Lieux Parcours      Inscriptions/Départs 

13/10/24 La Châtre - Halle des Rouettes 
VTT Arthon - Gymnase 

5 -10-12-15-18-21 km 
28-36-44-62 km 

7 h 30 - 9h 00 
8 h 00 

20/10/24 Perassay  -  Salle des Fêtes 
Arthon  -  Salle Multi activités 
Saint Denis de Jouhet  -  Place de l’église 

8 - 12 - 17 km 
8 - 12 - 15 - 19 km 

8 km 

7 h 30 - 9 h  
7 h 30 - 9 h  

14 h 30 

27/10/24 Eguzon - Place des Ormeaux Argentières 
Nohant Vic  -  Salle des Fêtes 
VTT Nohant Vic  -  Salle des Fêtes 

9 - 13 - 18 km 
7 - 11 - 12 - 16 km 

35 km 

7 h 30 - 9 h 
7 h 30 - 9 h 

7 h 30  

03/11/24 Vendœuvres  -  Salle des Fêtes 9 - 12 - 14 - 18 km 7 h 30  - 9 h 00 

10/11/24 Montchevrier  -   Salles des Fêtes 7 - 14 - 18 - 22 km 7 h 30 - 9 h 00 

11/11/24 Villers les Ormes  -  Salle polyvalente 6 - 10,5 - 12,5 - 15,5 - 
17,5 - 20,5 km 

7 h 30 - 9 h 00 

17/11/24 Moulins sur Céphons - Salle des Fêtes 8 - 12 - 16 - 18 km 7 h 30 - 9 h 00 

24/11/24 Déols  -  Gymnase de Brassioux 
VTT -  Déols  - Gymnase de Brassioux 

10-12- 15-18-20 km 
26-32-42-53 km 

7 h 30 - 9 h 00 
8 h (53km) et 8 h 30 

01/12/24 Argenton sur Creuse  -  Salle des Fêtes de la Gre-
nouille 

10-15-20-25 km 
 

7 h 30 - 9 h 00 

15/12/24 Châteauroux - 23 BD de La Valla UFOLEP 9 - 15 - 17  km 7 h 30 - 9 h 00 

05/01/25 Gargilesse  -  Ferme du Château de Gargilesse 10 km  km 8 h 00 précise 
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